
POLITIQUE AGRICOLE 14-17 - CONTRIBUTION QUALITÉ PAYSAGE 

Protocole de mise en œuvre à l'attention des Associations Paysages 

PHASE III : SUIVI (DÈS 2017) - MODIFICATION DES MESURES EXISTANTES, ANNONCE D'UNE NOUVELLE MESURE 

* : à terme se fera directement via Acorda

Exploitants 
Modification d'annonces 

Envoi d'une copie du Formulaire 
Paysage* et indiquer les 

changements, joindre un plan si 
besoin 

délai : 15 mars 

SAGR 
Validation, contrôle des 
demandes, et encodage 

délai : 31 août 

Si nouvelle annonce: 
Plan de localisation 
(visite si besoin par 

SAgr ou mandataire) 


